
P. V de la Commission Vélo du  10 avril 2008

Présents:
A.Gosset, A. Loonis, B.Cassiers, W.Verstraeten, P.Meert, M.Tack
Excusés:
R.Ruiter, M.Meert, F.Depoortere, M.Akouz, B.Louis, U.Scollaert

1. Approbation du PV du 18 février 2008  

Le PV est approuvé

2. Place de la Beauté  

La motion suivante est adoptée à l’unanimité :

« Pour des raisons de sécurité des cyclistes, la Commission s’oppose à 
l’instauration de parking sur la partie intérieure du rond point vu la forte 
déclivité montante de celui-ci et le nombre d’accès à la place (6) multipliant les 
lieux de conflits sources d’accidents. »

      3. Divers

• Le Fietsersbond demande que la station RER prévue à Anderlecht soit 
plus  proche  de  la  station  de  métro  Ceria  pour  une  meilleure  multi 
modalité.  La station devra être équipée d’un ascenseur pour faciliter 
l’accès des PMR.

• Passage  pont  Marchant  rue  des  Goujons   P.  Meert  va  bisauter  la 
bordure (trop haute) à l’entrée du passage. Demande d’installation d’un 
panneau  avertissant  les  voitures  du  possible  tourne  à  gauche  des 
cyclistes ;

• Rue des  Goujons    les  arbres  de  la  rue  des  Goujons  menacent  de 
tomber en cas de tempête. Les plus fragiles devraient être remplace ;

• Parvis  Saint  Guidon    la  Commission  redemande  l’abaissement  des 
bordures dans l’axe de la rue du Broeck afin de permettre le passage 
des cyclistes ;

• W.Verstraeten demande : - un marquage de bandes cyclables sur les 
boulevard Bracops, avenue du Luizenmolen et avenue M.Renard ;  

•                                            - une interdiction de stationnement pour les 
camions au débouché du pont (Itterbeek) sur le boulevard Bracops.

-  une meilleure cohérence dans les débuts
et fin de zones trente ;

• Les  « schlamms  rouges »  bandes  cyclables  mis  en  œuvre  et  déjà 
effacés vont être recommencé par l’entrepreneur.
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Fiches

• Rue Melckmans     le panneautage SUL n’est pas en ordre, voir fiche ;
• Parking devant la bibliothèque NL : OK
• Traversée au pont Marchant : le marquage doit encore être exécuter ;
• Rappel  de  la  demande de passage sur  la  place de la  Vaillance en 

venant du Sul de la rue St Guidon ;
• Quai  de Bistebroeck

La  prochaine réunion de la Commission aura lieu le 
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